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Chamhre des Ileprésenrants. 
---~ 

Sfar;CR DU 7 MARS 186r5. 

Crédits supplêmentalres aux budgets du fünislère de la Justice, peur les 
excrciccs1864 rt1865 (1>. ---0--- 

RAPPORT 
1-'AIT, AU NOM DE LA SECTION CENTilALE (2:, l'AR M. ,l'.t.ROQlli. 

~J ESSlliU us , 

Dans )a séance du 27 janvier ·1861>: \1. le l\linistrc de la Justice a déposé un 
projet de loi portant allocation de crédits supplémentaires au budget d11 Ministère 
de la Justice pour les exercices ·1864 et i86~. 

Depuis, il a fait parvenir ù la section centrale la lettre ci-jointe par laquelle il 
demande une rcctiflcntion il cc projet. 

Le crédit supplémentaire pour le budget de 1864 est actuellement 
de . fr. 60~006 67 
somme répartie comme suit : 

Cha p.· U, art. H. Justice de paix et tribunaux <le police 
(traitement) . 

Chap. VI, art. t9. Impression du Recueil des lois) du Moniteur 
et des Annales parlementaires . 

Chap. X~ art. ~f>. Honoraires et indemnités de route aux 
architectes pour la rédaction de projets de prisons, direction et 
surveillance journalière des contributions . 

Chap. VIII, art. 55. Traitement des ministres du culte israélite. 
Cha p. XIII; art. 62. Frais de justice antérieurs à l'exr.rcicc1865. 

Total. . fr. 

~00 00 

10;496 49 
6 67 
3M 

60,006 67 

------------------------------------------------------ 

(1) Pl'njct_dc loi, n° 88. 
(!) La section centrale, présidée par M. Cn(rnnF.1;, était composée de 31.\J. l!E W,1:i1>11E, of; F111'., 

LE IIAnDY DE Bsmt.rsu, VA-'i RP.IH-'iGnE, WA110cQUÉ et. ne MAcAn. 
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Pour le budget de -186!5 Je crédit supplémentaire est de. fr. 46,000 00 

CHAPITRE xnr. 
§ 1er. Etablissements de bienfaisance. 

Art. 62. Frais d'entretien et de transport d'indigents dont Je 
domicile de secours est inconnu, ou qui sont étrangers au pays . 23,000 00 

§ 2. Prisons. 

Art. 65. Travaux d'entretien et d'amélioration des bâtiments. 
Art. 64. Honoraires et indemnités de roule aux architectes. 
Art. füL Traitement et tantièmes des employés 

7,570 04 
5,5o0 Si 
4,695 94 

§ 5. Dépenses diverses. 

Art. 66. Dépenses diverses de toute nature appartenant à des 
exercices antérieurs à !864 . !>,~85 21 

Total. . fr. 46,000 00 

Les allocations comprises dans le projet de loi s'élèvent donc à fr. 106,006-67. 
Les considérations énoncées dans l'exposé des motifs nous ont paru justifier la 

demande, et la section centrale, à l'unanimité des membres présents, vous 
propose l'adoption de ce projet. 

Elle appelle cependant l'attention de M. Je Ministre de la Justice et de 
-'1~1. les Questeurs sur le peu d'exactitude avec laquelle le Moniteur et les 
A nnales parlementaires paraissent dans certaines localités en province. 

Le Uappodeur, 
ARTHUll WAROCQUÉ. 

Le Président, 

Loms CROM BEZ. 
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ANNEXE. 

Bruxelles, le 18 février 186?,. 

MoNSlEUH LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous informer que le projet de loi de crédits supplémentaires 
pour le Département de la Justice, présenté dans la séance du 27 janvier dernier 
(n° 88 des pièces de la Chambre), devra subir une légère modification. 

L'art 55 ( chap. VIII du bugct de la Justice pour 1864), traitement des minis 
tres du culte ieraëlite, a été, par suite d'une inadvertance, dépassé de fr. 6-67. 
II y aurait donc lieu, pour régularisation, d'introduire à l'art. 1er du projet de 
loi, après le 9e alinéa, une disposition ainsi conçue : 

Chap. VIII, art. 55. Traitement des ministre» du culte israélite) fr. 6 67 
Ainsi le total de l'art.1er serait de. . . . . . fr. 60,006 67 
Et celui de l'art. 5 serait de . 106,006 67 

Je vous prie, Monsieur le Président, d'avoir égard à cette proposition et 
d'agréer mes sincères salutations. 

Le Ministre de la Justice, 

VICTOR TECll. 


